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2,211 hommes, d'aprös Föchelle des naissances de 1832 et 1833, ne put en donner

que 1218, y compris les invalides. Le nombre des döserteurs est, en moyenne,
de 700 ä 800 par annee. Le total des bouches ä ieu est de 1628. Depuis 1854 on

a introduit la carabine Thouvenin dans l'armement des chasseurs.

La Schiceizerischc Militär-Zeitung vient de publier, dans ses nM 98 et 99, des ap-
preciations comparatives des obusiers longs et des courts qui renferment d'interes-
sants renseignements. L'auteur de ces articles (qui signe H. H.) fait ressortir les avantages

de l'amelioration realisee en 1853, en" suite de laquelle on a introduit les deux
obusiers et surtout les longs de 12 dans les batteries de 6 liv.; mais, en Opposition k

une opinion precedemment emise, il demande, afin de conserver la possibilite du

tir courbe, qu'on maintienne une charge faible, qui serait la Charge moyenne actuelle,
et qu'on n'ensabote pas la gargousse.

MM. Bontems, ä Orbe (Vaud), et Frey, ä Brugg (Argovie), anciens colonels federaux, ont
demandö k rentrer en activite, vu les circonstances actuelles de la Suisse. Ces demar-
ches honorahles ont <H6 bien accueillies par l'autorite federale et par l'opinion publique.

Monsieur le redacteur,

Comme j'ai servi 14 ans dans l'armöe prussienne, je me crois ä meme de relever
quelques erreurs qui se trouvent dans votre article sur la dite armee, article qui
sauf ces erreurs est par parenthese fort bien fait.

Passons ä mes observations :

1° Pages 231, lignes 33. Vous dites que la landwehr est essentiellement destinöe
äla defense du pays; cela n'est juste que pour la landwehr de seconde levee, celle du
premier ban marche avec la ligne, il en a ete ainsi en 1814, 1815 et 1848, la landwehr
entrait pour une forte proportion dans l'armöe qui entra dans le grand-duche de
Bade.

2° Page 232, lignes 13 et 14. J'ai servi 6 ans dans la ligne et 8 ans dans la garde,
et n'ai jamais su decouvrir de quels Privileges jouissaient les officiers de ce dernier
corps, si ce n'est de payer leur uniforme une vingtaiue de francs plus eher que leurs
camarades de la ligne. Les soldats re<;oivent une solde quelque peu plus forte, mais
cela est amplement compense par les depenses de proprete, plus grandes dans la
garde que dans la ligne. La double paye que reeoivent les officiers des gardes dn
corps, ainsi que du l,r regiment des gardes, a cesse depuis 1848.

3° Page 233, ligne 4. II Berait plus juste de dire, que le bataillon de landwehr
entre en campagne avec le meme effectif que le bataillon de ligne, car le vöritable
effectif d'un bataillon de landwehr, comprenant tous les hommes de son arrondissement

de 25 ä 32 ans, est ordinairement de 3000 hommes, sinon plus fort.
4° Meme page, ligne 6 et 7, voyez ce que j'ai dit N° 1.
5° Meme page, lignes 17,18,19. On rassemble chaque annee, au printemps. chaque

bataillon de landwehr avec un effectif de 600 hommes, pour l'exercer pendant 15
jours. De 2 en 2 ans on le fait manoeuvrer avec le regiment de ligne correspondant.

6° Möme page, lignes 35, 36, 37. Les 17 regiments de reserve, entrent en ligne
comme les autres, c'est donc 26,152 hommes qu'il faut reporter au total de la
ligne 31, ce qui fait 252,604 hommes. Par contre, pour le total de la ligne 40, il ne
reste que 38,572 hommes. Les garnisons sont fournies par la landwehr de seconde
levee.

7° Page 235, ligne 40, artillerie. Vous avez traduit Stabs offizier par officier d'etat-
major, c'est officier superieur qu'il faut mettre, officier d'etat-major se rend en alle-
mand par Generalstabs-Offizier. La meme erreur est repetee page 236, ligne 8; 234,
ligne 15, et 233, ligne 12.

8» Page 237, ligne 14. Le total de l'armee mobile est, en suite de mon Observation
N°.6, de 323,178 hommes, mais il ne faut pas oublier que chaque regiment de ligne a
en conge une reserve k peu pres egale ä son effectif: de meme la landwehr etant
trois fois plus forte en hommes que son effectif sous les armes, on peut dire sans
exageration que l'armee pourrait etre portee au besoin ä 600,000 hommes sans pour
cela dögarnir le moins du monde le pays, oü il resterait un chiffre ä peu pres ögal
d'hommes ayant tous servi comme les premiers.
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Quiconque a vu en detail l'organisation prussienne, ne s'ötonnera pas de mon as-

sertion que 1 a Prusse peut, au moyen de son Organisation de la ligne combinee
avec la landwehr, mettre 1,200,000 hommes sur pied; maintenant pourrait-elle les
payer? Aussi peu, je le crois, que nous nos 104,000 hommes; c'est pourquoi eile se
contente de les avoir exerees et de n'avoir que les cadres de 600,000 hommes.

Encore une remarque: tous les hommes de landwehr ont servi 3 ans dans la ligne.
Le temps de service commence ä 20 ans, de 20 ä 23 ans le soldat est bous les
drapeaux, de 23 ä 25 il est en conge, faisant partie de la röserve de son regiment; ä 25 ans
il passe dans la landwehr de premiere levöe, et suit la filiere que vous avez indiquöe
page 233, lignes 17, 18, 19.

Veuillez, Monsieur, avoir la bontö de rectifier les points que je vous ai signalös,
soit en publiant ma lettre soit d'une autre maniere, et croyez ä ma parfaite
consideration.

La Sarraz, 27 novembre 1856. de Mandrot,
major ä l'etat-major federal.

P.-S. — II faudrait encore ajouter qu'en Prusse tout le monde doit servir tout
comme chez nous, et que nul ne peut avoir un emploi diplomatique, civil, judiciaire
ou administratif, s'il n'a satisfait k cette loi. Cette mesure amene dans les ranga de
l'armee tous les jeunes gens des classes superieures et tous ceux que leurs ötudes
mettent dans le rang de ces classes, tandis que dans les autres pays, le remplacement

pennet aux memes iudividus de se dispeuser de cet impöt.

Vaud. — Apres rapport satisfaisant sur l'öcole qu'ils ont passee, dös le 15 octobre
au 2 decembre 1856, les 49 commis et sous-commis d'exercice dont les noms suivent
ont ete brevetös en cette qualitö et classes dans les contingents, savoir:

commis.

1" arrondissement — MM. Gloor, John, 1" sous-lieutenant, ä Möziöres; Vnagniaux,
Jean-Daniel, 1er sous-lieut., ä Vucherens; Dubuis, Abram-Louis, 2<f sous-lieutenant,
k Corsier; Besson, Felix, adjudant sous-officier, ä Chapelles; Pache, Ch.-Louis, id.,
ä Oron; Isely, Pierre, id., ä Rossanges.

3me arrondissement. — JIM. Forney, Jean-Samuel, 2»i sous-lieutenant, ä Ouchy;
Chappuis, P.-D.-G., id., ä Chexbres.

4me arrondissement. — MM. Sauvet, Marc, 2d sous-lieut., ä Rolle; Broillet, Marc-
Louis-Henri, adjudant-sous-officier, ä Grens et Cheserex.

5"" arrondissement. — MM. Magnenat, George, lieutenant, ä Vanlion; Meylan, H.,
id., k Bottens; Poget, Frangois-Louis, adjudant sous-officier, ä Agiez; Curchod, Si-
möon, id., k Dommartin.

gme arrondissement. — MM. Malherbes. Abram, 2<i sous-lieut., ä Chavornay; Gacon,
Frederic-Auguste, ä Provence; Magnin,„Jaques-Henri, adjudant sous-officier, ä Cor-
celles-sur-Chavornay; Simon, Felix, id., ä Mauborget; Dagon, Ch.-Francois, id., ä
Onnens.

7me arrondissement. — MM. Andre, Louis, 2J sous-lieut., ä Yens; Gouffon, Jules-
Etienne, id., k Montricher; Bredaz, Isaac-Louis, adjudant sous-officier, ä Chevilly;
Nicole, Jules, id., ä Collombier; Odot, Louis-Gabriel, id., ä Monnaz; Genevaz, Jean-
Louis, id., ä Mont-la-ville; Chanson, Auguste, id., ä Moiry; Laurent, Charles, id., ä,

Penthaz; Chaudet, Samuel, id., ä Lussy; Pavillard, Louis, id., k Orny.
gme arrondissement. MM. Dumont, Charles, 2J sous-lieut., ä Combremont-le-Grand,

Thevoz, Daniel-Albert, adjudant sous-officier, ä Missy; Tenthorrey, Auguste, id., k
Dompierre; Riond, Jean-David, id., ä Ogens; Nicoliier, Jean-Pierre, k Olleyres; Cor-
naz, Henri, id., ä Faoug.

sous-commis.

1" arrondissement. — M. Bonjour, Jean-Abram, sergent-major, k Blonay;
2me arrondissement. — Veillard, Pierre-Louis, sergent-major, k Aigle; Cherix, Fran-

?ois-Isaac, id., ä Bex; Ramel, David-Alexis, id., k CMteau-d'OSx.
Sme arrondissement. — MM. Bujard, Henri-Louis, sergent-major, k Lutry; Dizerens,

Jean-Charles-Francois, id., ä Lutry; Perrin,Francois, id., k Lausanne; Bonnet, Louis,
id., ä Lausanne.

5me arrondissement. — M. Magnenat, David-Louis, sergent-major, k Vaulion.
gme arrondissement. — MM. Rebeaud, Francois-Louis, 2<i sous-lieut, a, Yvonand;

Auberson, Georges-Francois, sergent-major, k Chavornay; Ancel, Louis-Henri, id., ä

Yverdon; Banderet, Henri-Louis, id., ä Provence.
8m" arrondissement. — M. Lin, Jean-Jaques, sergent-major, ä Granges.
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